
AVERTISSEMENT  
 
Vous vous apprêtez à conclure un contrat de crédit à coût élevé. Ce contrat 
comporte une obligation de votre part qui est présumée excessive, abusive ou 
exorbitante au sens de la Loi sur la protection du consommateur. 
 
Vous avez avantage à consulter les articles 8 et 9 de la Loi sur la protection du 
consommateur (chapitre P-40.1) et, au besoin, à consulter l’Office de la protection 
du consommateur. 


